




            Mot du maire

Bonjour à Vous,

J’espère que la période des Fêtes avec son surplus de nourriture et de liquide n’a pas été trop dure pour vous et si oui, 
quoi de mieux qu’une bonne activité extérieure en cette période d’hiver, si mère Nature pense à nous. Profitons des
équipements et de la nature qui nous entourent, le patin, une partie de hockey amical, sans compter tous les activités

que le Parc du Massif vous offre : ski de fond, raquette et promenade en sentier.  La station de ski Massif du Sud, avec ses pentes et
ses conditions tant recherchées par les amateurs qui viennent de partout.

Après une bonne journée d’activité quoi de mieux de s’arrêter au Pub ou Chez Ti-Blanc pour se détendre et jaser entre amis. Pour
d’autres se sera de passer par le Marché de la place ou la pâtisserie pour se faire un bon repas en couple ou en groupe.

Un merci spécial à tous ceux qui ont mis la main à la roue pour nous offrirent encore cette année une messe de minuit inoubliable avec
ces décorations et ces jeux de lumières autant à l’extérieur qu’à l’intérieur.  Que dire de la Chorale interprétant les chansons de Noël,
accompagné de l’organiste qui d’année en année crée une atmosphère féerique des fêtes.  Pour que cela puisse se perpétuer, votre
participation est très importante et ne vous gênez pas pour en parler, ce qui fera de votre église un milieu dont les gens parleront.

Au niveau des taxes cette année, la seule augmentation se situe au niveau de la collecte des déchets et de la récupération, mais si nous
vérifions avec d’autres MRC nous sommes les moins chers.

Depuis 2018 nous avons entrepris des démarches avec le MTQ concernant la route 216 et 279 pour les sensibiliser sur la sécurité et la
réfection tout spécialement la rue principale (216) entre la Glacerie et le rang Ville-Marie. En 2020 nous poursuivrons nos rencontres pour
faire avancer le dossier avec l’appui de notre député  provincial,  Mme Stéphanie Lachance.  Une première rencontre est prévue pour
le 20 janvier au bureau municipal.

Nous travaillons aussi sur divers dossiers tout spécialement sur la canalisation d’un cours d’eau qui passe à 95% sur les terrains de la
municipalité et de la commission scolaire, dont la construction remonte au début des années 60 et qui montre des signes de faiblesses.
Depuis 2018, nous travaillons aussi avec plusieurs intervenants dans ce dossier : les ingénieurs, la commission scolaire et les deux paliers
gouvernementaux. Les plans et devis sont prêts et les demandes de financement sont en marche, nous vous ferons un suivi du dossier.

Sur ce, je vous souhaite à vous et votre famille une année de paix, de santé et que vos désirs les plus chers puissent se réaliser.

Jean-Yves Turmel, maire
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Gestion municipale - Procès-verbaux

Résumé de la séance ordinaire du 2 décembre 2019
(Vous pouvez lire l’intégralité des procès-verbaux sur notre site Web)

Acceptation des chèques à ratifier et des comptes à payer du mois de novembre  2019.  Les comptes fournisseurs totalisent 83,837.87$.
Les paies 21,261.96 $, ce montant représente le salaire des employés (11) et celui des membres du conseil (7).

Adoption de la révision budgétaire de l’OMH du 13/11/2019

Acceptation de la demande de construction telle que présentée par M. Éric Jinchereau & Mme Amélie Legendre concernant un cabanon
sur la rue de la Vallée.

Sera versée en commandite la location de la salle du centre communautaire pour le souper spaghetti du 8 février 2020 au profit de
l’épicerie-boucherie Marché de la Place organisé par le comité du carnaval. 

20.00$ sera versé pour l’album des finissants de l’École Secondaire de St-Damien 2019-2020.

Un montant de 90.00$ sera versé pour la cueillette de la Solidarité édition 2019.

100.00$ sera versé à l’Arche Le Printemps pour la campagne de financement annuelle.

Appui à la municipalité de Saint-Nazaire qui adressera une lettre au Ministère des Transports concernant le niveau d’entretien de la route
216 entre l’intersection du Rang 3 Sud et la limite de Buckland.

M. Jean-Yves Turmel, maire et Mme Jocelyne Nadeau, directrice générale s’inscriront au Colloque de la MRC de Bellechasse 2020.

Une demi-journée par semaine sera allouée à l’agent de développement local, M. Jacquelin Fraser, pour divers dossiers de la municipalité
de Buckland.

La TECQ (taxe sur l’essence et contribution du Québec). La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’habitation. 

Achat de 1 borne de recharge double au montant de 3,699.00$ plus taxes, de la compagnie Bornes Québec, à ce montant s’ajoute les
frais d’installation.   Cet achat sera remboursé par la convention de partenariat-bornes de Desjardins pour un montant de 5,000.00$
maximum.

Participation au coût concernant la réalisation du pamphlet pour les motoneiges hors piste dans le Parc Régional du Massif du Sud.

Calendrier des séances du conseil municipal pour 2020, qui se tiendront le lundi et exceptionnellement mardi pour le mois de septembre
et qui débuteront à 20 h:

C 13 janvier C 3 février C 2 mars C 6 avril C 4 mai C 1er  juin • 6 juillet
C 3 août C 8 septembre C 5 octobre C 2 novembre C 7 décembre C10 décembre (séance/travail)
C15 décembre (adoption du budget)

Une demande auprès du ministère du Développement des ressources humaines Canada sera faite afin d’avoir une subvention pour
engager un étudiant pour l’été 2020.

Affectation d’un montant du surplus accumulé à l’année financière 2019 si besoin.

Le bureau sera fermé du 20 décembre 2019 au 5 janvier 2020 inclusivement.

La municipalité de Buckland est d’accord avec le plan triennal de la commission scolaire de la Côte-du-Sud concernant la répartition et
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la destination des immeubles pour les années scolaires 2020-2021, 2021-2022 & 2022-2023.

Appui dans la demande de création d’un nouveau fonds pour financer la réfection du réseau routier local.

Acceptation de l’offre pour l’assistance technique pour l’année 2020 par Tetra Tech QI inc., au montant de  3,200.00$.

Offre d’emploi pour la patinoire au montant de 17.00$/heure.

Résumé de la séance extraordinaire du 12 décembre (1)  2019

Adoption du budget pour l’année financière 2020 tel que présenté par la directrice générale & secrétaire -trésorière et le tout en conformité
avec les exigences de la Loi au code municipal à l’article 954.

Résumé de la séance extraordinaire du 12 décembre (2) 2019

Renouvellement et signature des contrats des employés concernés.  Les contrats sont valides pour une durée d’un an soit du 1er janvier
au 31 décembre 2020 avec l’ajout concernant les congés de maladie.

Avis de motion concernant le règlement 01-2020: règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année
financière 2020.

Adoption des prévisions budgétaires 2020 pour le réseau d’aqueduc et d’égout secteur Massif du Sud.  Le montant pour la participation
financière de notre municipalité est de 34,259.00$.

Engagement de  M. Bruno Laflamme  comme surveillant/responsable de la patinoire pour la saison 2019-2020.  La patinoire sera ouverte
du 20 décembre 2019 au 09 mars 2019 si la température le permet.  Le salaire est de 17.00$ de l’heure.

Contrat octroyé à “Architectes Roberge et Leduc” au montant de 14,165.54$ plus taxes concernant la réalisation de 6 inspections de
bâtiments municipaux 

Service Incendie

Ramonage de cheminées : Si vous désirez avoir les coordonnées des entreprises qui font le ramonage de cheminée, veuillez
communiquer avec le bureau municipal au 418.789.3119.

Extincteurs : La municipalité vous offre par l’intermédiaire d’une firme attitrée, la possibilité de faire un test visuel et/ou le
remplissage de vos extincteurs.  Les coûts vous seront facturés après le service rendu. 

K    Veuillez apporter vos extincteurs au bureau municipal dans la 2e semaine du mois. 

Récupération de la cendre : Vous pouvez déposer vos cendres de poêle et /u fournaise dans des contenants mis à votre disposition
à droite du garage municipal. Ne pas les mettre dans les conteneurs le long des routes municipales ainsi que dans vos bacs verts. 

Récupération de sapins de Noël
La municipalité vous offre le service de récupération de sapins de Noël.  Veuillez les déposer à droite des contenants à cendre.
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      Organismes municipaux
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Chevaliers de Colomb
Sapin de Noël
Lors du mois de novembre, nous avons procédé à l’installation et à la décoration de notre sapin de Noël devant l’église.  Ce projet a été
réalisé grâce à une douzaine de bénévoles de notre conseil.  Un groupe s’est chargé de la coupe, du transport et de l’installation du sapin
dans son socle et un autre groupe a procédé à l’installation des lumières. 
Merci à M. Roger Nadeau pour le prêt des échafauds et à M. André Morissette pour l’aide fourni avec son tracteur pour l’installation  du
sapin à sa place.
Mille mercis à tout ces gens sui donnent de leur temps afin que ce projet prenne vie année après année, démontrant ainsi une fierté à
notre paroisse.
Régent Mercier, GC
Conseil 9651 Buckland 

Club Fadoq Buckland
Club Fadoq Buckland     (fête des aînés)
Jeudi, le 7 mai prochain 2020 à  l’occasion d’un dîner communautaire aura lieu la fête des aînés.  On fêtera les  80-85-90-95 et plus
de naissance (on a les dates dans nos listes de membres)
Tous les couples qui auront 50-55-60-65 ans et plus de mariage au cours de l’année 2020.  Veuillez communiquer avec nous avant le
28 février pour vous inscrire auprès des membres du conseil d’administration.
Vous êtes tous invités à cette fête, même si vous n’êtes pas membre du Club (réservation).
On vous attend nombreux.
Simone Laflamme 789-3777
Jocelyne Plante 789-2403 Gilles Blais             789-2535
Georgette Nadeau     789-2219 Solange Fontaine 789-2299
Thérèse Labonté       789-2797
Yvan Larochelle          789-2797
Bonne et Heureuse Année

Drapeau - Québec

Cette année marquera l’anniversaire du drapeau du Québec qui flotte en haut de la tour du parlement
depuis 15 h. le 21 janvier 1948 suite à un décret du Gouvernement du Québec. Ce qui en fait le plus
ancien drapeau au Canada.
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          Chronique du mois 
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                  Agenda
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